
100 mèfres de la limite du territoire de 
La Madeleine. Là, s'opère la bifurcation. 
Une branche se dirige vers Quesnoy, 
l'autre sur le pont établi ad-des sus de 
la Deûle au Trou de la Madeleine 

Si ce projet se réalise, le tronçon de 
l igne situé entre Sainte-Agnès et le pont 

d u Trou de La Madeleine serait suppri
m é . Nous y reviendrons. 

Mardi a eu lieu, à Lille, l'inauguration 
d u service télégraphique appliqué au* 
incendies . Tout l'état-major du corps 
des sapeurs-pompiers était réuni dans 
le posté central, à l'Hôtel-de-Ville, sous 
la présidence de M. le commandant 
Darras . 

M. le capitaine-ingénieur Warin a ex
posé en ces termes le résultat de se s 
travaux, l'installation du matériel et l'or
ganisation du service : 

« Il y a huit mois environ que j'ai pris la 
responsabilité d'une installation télégraphi
que, appelée, selon moi, à rendre à nos con
citoyens des services signalés, au point de 
vue de la promptitude des secours à appor
ter dans les incendies. 

« Grâce à l'initiative de M. Crespel, maire 
de Lille, grâce au soutien puissant, qui ne 
noua fait jamais défaut, de M. Darras, notre 
commandant ; grâce aussi au concours intel
ligent et souvent désintéressé de M. Deses-
pringalle, chargé de l'entreprise, nous avons, 
réunissant tous nos efforts, surmonté les ob
stacles qui se sont pr ésenlés. 

< Tout est terminé aujourd'hui, et je me 
fais un devoir et un plaisir, messieurs, de 
TOUS réunir pour vou s rendre compte de 
ma mission et pour vous initier aux détails 
de ce nouveau service. 

< En ce moment, notre réseau télégra
phique est composé de dix fils qui mettent 
instantanément en communication : 

La tour Satntc-Catherine, 
- La Halle au Sucre, 

Fives (banlieue), 
La Housse, 
La Grand'Gardc (place), 
Moulins-Lille, 
Wazemi.nes, 
Esquermes, 
M. Desespringalle, entrepreneur, 
M. le commandant, 

avec un point central, l'Hôtel-de-Ville, notre 
quartier général. 

« Le moment est inopportun, je pense, 
pour faire ressortir ici tous les avantages de 
cette organisation. 

t Votre jugement, messieurs, et l'avenir, 
vous le prouveront surabondamment. 

< Je passerai donc de suite, si vous le 
voulez bien, à la description des appareils 
du bureau central, but de notre réunion. » 

M. Warin a ensuite procédé aux dé
monstrations et aux expériences en com
muniquant avec tous les postes de la 
vil le. L'épreuve a été couronnée d'un 
plein succès . 

L'on doit féliciter l'administration mu
nicipale de Lille des encouragements 
qu'elle a donnés àcette utile innovation. 
Il est cependant à désirer qu'elle ne s'ar
rête pas là, et qu'elle subst i tue aux son
neries des appareils plus explicites, l'ap
pareil Bréguet , par exemple. 

M. Warin mérite aussi des é loges pour 
la manière ingénieuse dont il a su com
biner un service compliqué a v e c des 
é léments fort s imples . 

La victime de l'accident arrivé mardi 
à l'hôtel de la banque ne survivra pas à 
s e s blessures . Son ,état est désespéré . 

Avant-hier soir, on s'est introduit 
dans un atelier de la rue Pauvrée et on 
y a enlevé deux filières est imées 80 fr. 

Dans l'avant-dernière nuit, on a frac
turé le tronc d'une chapelle située sur le 
territoire de Croix, au Mont Croquet. 
Les voleurs ne sont pas connus . 

Un jeune garçon d'une douzaine d'an
nées, Frédéric Vanpeybrouck, dont les 
parents habitent la r u . d e S o u b i s e , est 
disparu depuis mardi à deux heures 
après-midi. Voici son s ignalement qu'on 
nous prie de publier : cheveux et sour
cils châtain c la ir; yeux b l e u s ; front or
dinaire. Il est vêtu d'un poletotnoir ,d'un 
pantalon à carreaux blanc et marron et 
d'une cravate rouge et verte. 

On lit dans VAutorité, de Dukerque : 
« La nouvelle de l 'avènement de M. 

Plichon au ministère a été accueillie chez 
nous avec enthous iasme : tous l e s monu
ments publics et privés ont hissé leurs 
pavi l lons. Le soir, la ville a i l luminé. 

« Lajoie était peinte sur tous les v isa
ges . Les. cercles ont envoyé de nombreux 
té légrammesde félicitations à la nouvel le 
Excellence. » 

Mardi soir, la gare de Violaisnes, la 
principale station de Lille à Béthune, 
était payoisée ae drapeaux tricolores ; 
une brillante illumination avait été pré
parée et des cordons de lanternes véni
tiennes reliaient les divers bâtiments de 
cette stat>on. Cette fête nocturne avait 
é t é préparée pour célébrer la nomination 
de M. Plichon à la dignité de ministre 
des travaux publics . On sait que M. 
Plichon est le gendre de M. Alexis Boi
te!!©, .directeur de ce chemin de fer et de 
la .Compagnie houillère de Béthune, et le 
nouveau ministre , nous aimons à le re
connaître, s'est toujours attiré l'affection 
d e s populations au milieu desquel les il 
vit ,pour son aménité et la droiture de 
son caractère. • (Echo du Nord.) 

Le marché au blé de Lille était fort 
ordinaire hier. Les ventes ont été assez 
act ives , et vu la bonne qualité de s blés 
ljss acheteurs ont facilement consenti à 
une légère avance sur les prix de mer
credi dernier. Les bons blés se sont 
vendus de 21 à 22 ; les autres qualités 
de 18 à 20.50.Commercialement on cons
tate une hausse de 22 à 30 c. à l 'hect . 

La mercuriale donne une baisse de 
16 c. 

Pour la chronique locale ALFRED REBOUX. 

Roumc «le P a r l a 
du Jeudi 19 Mat 1870 

Rente 3 p. 0/0 75.»» 
id. 4 1/2 p. 0/0 103.90 

ENQUÊTE PARLEMENTAIBE. 

S U R L E R É G I M E É C O N O M I Q U E . 

Séance du mercredi 18 mai 1870. 
Présidence de M. Paulmier. 

SOMMAIRE. — M. le président donne lec
ture d'une lettre de M. le directeur général 
qui ne peut assister à la séance et qui ré
pond aux reproches adressés au service 
des douanes. — Déposition de M. Vulfran-
Mollet, président de la chambre de com
merce d'Amiens.— Les traités de commerce 
ont frappé dans le département de la Somme 
les fllateurs de coton, les fîlateurs de lin, 
les fabricants de velours de coton, 'd'articles 
mélangés laine et soie, de bonneterie. —Les 
traités de commerce ont été mal faits, le pays 
n'y était pas préparé et, sans la guerre d'A
mérique, nos désastres industriels qui ont 
suivi la conclusion de la paix aux Etats-Unis 
eussent éclaté dès 1861. Les promesses du 
gouvernement au sujet dos voies de commu
nication n'ont pas été exécutées. L'adminis
tration des douanes n'est pas assez sévère,et 
à ce propos, M. Vulfran-Mollet regrette de 
ne pas être'entendu de M. Amé, dont il ap
précie les excellentes intentions. Le dépo
sant n'est nullement partisan du système 
Srohibitif, qui n'est plus de notre temps, 

[ais il reproche a"u Gouvernement d'avoir 
conclu des traités de commerce, qui lient le 
pays sans qu'il soit possible de remédier aux 
erreurs commises. Tous les industriels de
mandent la dénonciation des traités de com
merce et l'établissement de tarifs de douane 
susceptibles de modifications.— Le départe
ment de la Somme, qui emploie une grande 
quantité de colons, ne compte plus que deux 
filatures. M. Vulfran-Mollet combat une théo
rie émise par M. Routier, théorie d'après la
quelle les traités de commerce devaient faire 
subir les crises aux patrons, sans que les 
ouvriers eussent à en souffrir, les transfor
mations mécaniques provoquant une marche 
forcée des usines. Celle théorie est, selon le 
déposant, une hérésie industrielle, et le point 
de départ d'une lutte qui ne tend à rien 
moins qu'a détruire les bonnes relations en
tre les patrons'et les ouvriers. — L'aboli
tion du livret serait, dans le môme ordre 
d'idées, une mesure déplorable. 

M. Vulfran-Mollet aborde la question des 
velours de coton, croisés et façon soie. Les 
premiers sont insuffisamment protégés; les 
seconds, les velours, lisses ont complètement 
disparu devant la concurrence étrangère. Le 
déposant indique les di oits réclamés par les 
fabricants de ces articles. 

A l'appui des erreurs commises dans les 
trailés, M. Vulfran-Mollet signale la tarifica
tion à peu près uniforme pour les calicots et 
pour les velours, alors que le velours exige 
une somme de travail beaucoup plus considé
rable. La passementerie de laine, qui trou
vait autretois ses filés à Roubaix et à Tour
coing, est obligée aujourd'hui de les deman
der à l'Angleterre et paie des droits qui 
placent l'industrie française dans une position 
défavorable vis-a-vis les fabricants saxons; 
ceux-ci fraudent souvent de 50 0/o et n'ont 
pas à payer les mêmes droits. Les Amien-
noU ne demandent pas la suppression de la 
protection des filés, mais ils réclament une 
prime de sortfe qui est le seul moyen de 
permettre l'exportation sur certains arti
cles. 

M. Vulfran-Mollet appelle l'attention de la 
commission sur le choix des experts par 
l'administration des douanes. Ces experts 
sont pris non parmi les industriels, mais 
parmi .les négociants qui ont des intérêts 
contraires à ceux des premiers. Le commer
çant de Paris n'a de raison d'être qu'a la 
condition de devenir l'intermédiaire entre les 
producteurs étrangers et les acheteurs. Les 
experts devraient être, du moins, pris par 
moitié parmi les industriels et parmi les 
négociants. Le déposant cite à l'appui de sa 
réclamation un certain nombre de faits. 

Question de M. dp Forcade* sur l'impor
tance de la fabrication des i civets. — Ré
ponse dt M. Vulfran-Mollet et Renseigne
ments sur les fausses déclarations en douane; 
qui font passer certains velours de coton 
pour du molleton avec abaissement de 
droits. 

M.Fiquet, fabricant de velours, a Amiens 
présente des échantillons de velours non 
coupé, afin de montrer comment les agents 
des douanes peuvent être trompés MW la 
nature du tissu. 

M. Brame * insiste sur la nécessité de ré
former les abus signalés. 

M. Vulfran-Mollet reprend sa déposition et 
passe aux velours d'Utrechl. Le poil de chè-
vrequi forme le duvet de ces tissus est grevé, 
à l'entrée, d'un droit qui ne protège rien, 
puisqu'il n'existe pas en France de filature 
de poil de chèvr*», La prime de sortie ou 
drawbock serait là encore le seul remède. 

Observation de M. Brame * qui prie M. 
Vulfran-Mollet de développer ses idées à 
l'égard des primes de sortie. — Le déposant 
fournit de nouvelles explications et indique 
pourquoi il préfère la prime de sortie à la 
suppression des droits à l'entrée. Les insti
tutions civiles de la France n'ont aucun rap
port avec celles des autres pays. — La divi
sion des héritages, la mise en faillite de 
l'industriel malheureux, sont des obstacles 
inconnus à l'Angleterre. —Nous n'avons pas 
de vastes associations anglaises ; nous n'avons 

pas les comptoirs à l'étranger. Le personnel 
consulaire français est le plus souvent insuf
fisant, et quand les consuls s'occupent ex
ceptionnellement des intérêts commerciaux 
de leur pays, l'administration française n'at
tache pas a leurs communications toute 
l'attention nécessaire. 

La cherté des transports nous place en
core dans une situation d'infériorité com
plète. Les promesses de l'Empereur n'ont 
pas été exécutées. Les canaux n'ont pas été 
rachetés, ils sont sacrifiés aux chemins de 
fer.—Il faudrait aux ministères des travaux 
publics deux directions, l'une spéciale aux 
canaux, l'autre aux chemins de fer, afin de 
provoquer une concurrence qui amènerait 
un abaissement de tarifs aussi profitable aux 
affaires qu'aux compagnies elles-mêmes. 

Questions de M. le baron Essacheriaux *, 
et observation de M. Brame * sur l'insuffi
sance de la canalisation. Renseignements 
complémentaires fournis par M. Vulfran-
Mollet. 

Reprise d« la déposition. — E n ce qui con
cerne les canaux, outre l'inégalité des tirants 
d'eau, les droits connus, il y a les droits ac
cessoires de pilotage et d'attache. Les che
mins de fer sont mal faits en France,c'est-à-
dire qu'ils ne sont pas exécutés économi
quement, el c'est ce qui empêche l'extension 
du réseau. — Le déposant entre dans quel
ques développements sur les obstacles dres
sés à chaque pas devant ceux qui tentent de 
faire concurrence aux grandes compagnies, 
et cite des faits qui se rapportent aux che
mins de fer du Nord-Est, dont il est vice-
président. — Observation de M. Brame *, 
qui croit devoir faire une réserve sur cette 
partie de la déposition. — Réplique de M. 
Vulfran-Mollet. — M. Jules Simon fait re
marquer que la question pourra revenir uti
lement devant la sous-commission des tran
sports. 

M. Vulfran-Mollet indique les causes qui 
empêchent le service des douanes de sévir 
contre les fausses déclarations. — Certaines 
marchandises tarifées à Îftjs/O sont rendues 
franco à domicile, moyennant une commis
sion de 5 à 6 0/0, — La douane n'use pas 
suffisamment du droit de préemption ; ses 
tendances et ses instructions sont contraires. 
Ses décisions sont souvent arbitraires : ain
si, par exemple, il entre d'Allemagne des 
sacs neufs qui, a la faveur d'acquits-à-cau
tion, éludent les droits établis pour les toi
les à sacs fabriquées à Amiens.— Les frises 
à parquet de Suède et de Norvège, qui en
traient avec un droit de 10 0/0, sont aujour
d'hui admises en franchise, et les scieries 
d'Amiens, grâce à une clause du traité suis
se, trailé dont profite la Suède, se trouvent 
arrêtées. 

M. Jules Simon *, en réponse aux regrets 
manifestés sur l'absence de M. Amé, fait ob
server que les exigences du service des doua
nes ne permettent pas toujours à M. le di
recteur général d'assister aussi exactement 
qu'il le voudrait aux séances de la commis
sion, mais que celle-ci, lui sait le meilleur 
gré du concours qu'il apporte à ses travaux. 

Fixation de l'ordre du jour. — Réunion 
de la commission, vendredi, à onze heures 
et demie, pour la conitiiHian de la déposi
tion de M. Vulfran-Mollet et pour les dépo
sitions des industriels d'Amiens. 

FAITS DIVERS 
— La Patrie annonce que l'un des chirur

giens les plus distingués de Paris, M. Sé-
aillot, aurait trouvé un moyen à peu près 
infaillible de supprimer la douleur après les 
opérations chirurgicales. Le procédé de M. 
Sédillot consisterait surtout dans l'emploi 
d'instruments tranchants, dont la tempéra-
turc serait élevée jusqu'au rouge blanc, à 
l'aide d'un appareil électrique, et le système 
de l'inventeur reposerait sur ce fait que les 
brûlures au 3* degré causant peu ou point 
de douleur. A l'appui des idées qu'émet M. 
Sédillot, la Patrie cite quelques exemples as
sez curieux d'anesthésic, à la suite de brû
lures : 

Souvent des personnes brûlées mortelle
ment conservent, pendant quelques jours, 
de l'appétit, du sommeil, et l'espoir de la 
guérison. Un ouvrier qui avait posé le pied 
dans un courant de fonte incandescente le 
retire carbonisé, sans en souffrir. Une jeune 
fille dont les vêtements avaient pris feu, 
descendit toute affolée, quatre étages, et fut 
complètement brûlée des pieds au menton. 
Cependant, elle ne resseatit presque point 
de douleurs, pendant le peu 'le jours qu'elle 
vécut, et, après sa mort, sa peau sèche et 
tendue sans un pli, donnait au corps l'as
pect d'une statue de bronze. . . Cette absence 
de douleur s'explique pas la destruction des 
nerfs. 

— Deux jeunes gens pleins de cœur, 
Jules V . . . , étudiant, t:t Louis R..., clerc 
d'avoué, s'étaient pris de querelle pour une 
femme qui n'en avait pas. 

Une rencontre à l'épèe fut décidée entre 
eux. 

Ils se rendirent avec leurs témoins dans 
un petit bouquet de bois à proximité de la 
Seine, du côté d'Asnières. 

Déjà ils étaient en garde. 
Tout à coup des cris de détresse se font 

entendre. 
C'était une jeune fille de quinze ans qui, 

en jouant sur la berge en talus avec une de 
ses camarades, venait de tomber dans le 
fleuve. 

Jeter son épée et s'élancer dans la Seine 
fut pour l'un des combattants, Jules V . . . , 
l'affaire d'une seconde. 

Bientôt il ramena sur la rive celle qu'il ve
nait d'arracher à une mort certaine et qu'il 
confia aux soins des personnes accourues à 
la vue de l'événement. 

El toul ruisselant d'eau, il dit a Louis R . . . 
—- Maintenant, monsieur, je suis à vos 

ordres. 
— Mais je ne suis plus aux vôtres, répon

dit celui-ci, je ne veux pas risquer d'ôter la 
vie à celui qui sait si généreusement hasarder 
la sienne. 

Les témoins applaudirent et les jeunes 
gens s'embrassèrent. 

— On se souvient des actes de folie que 
les erimes de Troppmann ont occasionnés 
dans certains cerveaux faibles. Le Rappel 

nous rapporte un fait de ce genre, qui s'est 
produit hier, et qui s'est terminé de la façon 
la plus douloureuse : 

« Mme B. avait eu l'esprit si frappé du 
crime de Pantin et des dessins quelle en 
avait vus dans certains journaux, qu'elle ne 
pouvait plus rester seule ou voir un couteau 
sans tomber aussitôt dans des, crises ter
ribles. 

» Elle avait demandé elle-même à être 
mise dans une maison de santé. 

» Après y avoir passé quelque temps, elle 
se crut guérie, et hier sa famille et ses amis 
s'étaient réunis chez elle pour la fêter. 

» La soirée s'achevait le plus gaiement du 
monde, quand soudain Mme B. fut prise 
d'une atts que de nerfs. 

» Ses parents et ses amis voulurent la 
soigner, mais elle repoussa en criant : 
. » — Assassin ! Troppman n ! au secours ! 

» On avait peine à la contenir. Tout à 
coup, elle cessa do crier et de s'agiter. Puis 
elle tomba. 

» Elle était morte. » 

• — Le fait suivant, dont VEcko du Var ga
rantit l'authenticité, fait songer aux Romains 
des temps héroïques : 

Dimanche- dernier, dit cette feuille, une 
famille de cultivateurs de Draguignan se 
trouvait chez ses grands parents. Due dis
cussion s'élèveentre deux frères. L'un d'eux, 
irrité par la contradiction, affirme énergique-
ment l'exactitude de son dire, ajoutant qu'il 
est prêt à en mettre la main au feu. Et, sans 
hésiter, il plonge le bras dans les flammes 
du foyer tant et si bien, que lorsqu'on se 
précipite sur lui, la peau est déjà brûlée et 
les chairs sont à nu. 

Inutile de dire que le malheureux expie 
maintenant, dans de vives souffrances, cette 
imprudente imitation du courage antique. 

— Nous avons raconté la découverte du 
cadavre d'une femme dans une caisse, à 
Chelsea (Angleterre). 

C'était mistress Goss, la femme de charge 
du révérend Huelin, qui avait été lâchement 
assassinée par un ouvrier maçon nommé 
Miller. On soupçonnait à ce moment l'as
sassinat du révérend Huelin lui-même. Les 
soupçjns se sont confirmés. En pratiquant 
des fouilles dans le jardin d'une maison de 
Willinglou street, appartenant à M. Huelin, 
et où Miller avait été chargé de faire des 
réparations, on a trouvé le cadavre de M. 
Huelin, qui portait à la tète, sur le côté, une 
large blessure faite avec une hache. 

Mais, suivant le rapport des médecins, la 
mort aurait été déterminée, même avant ce 
coup, par deux blessures faites à la nuqae 
avec un instrument très fin et très aigu. M. 
Huelin avait quatre-vingts ans. 

Miller est un homme d'une trentaine d'an
nées environ, à l'air sombre et presque stu-
pide. Il garde un silence obstiné, et ne ré
pond pas, ou répond à peine aux questions 
du magistrat devant lequel se fait l'instruc
tion. 

— UMC PLAUTE QUI eeâarrLA PETITE VÉRO
LE. — Tel est le litre d'une communication 
importante faite à la Société horticole, par 
M. Charles Ballet. 

Il s'agit d'une plante vivace qui croit dans 
les sols marécageux de l'Amérique du Nord, 
la Sarracenia varialaris. Les Indiens emploient 
les racines de cette plante comme préserva
tif des éruptions cutanées et de la variole, 
dont elle annule le virus. 

M. Ballet décrit cette plante au point de 
vue botanique. — Ses feuilles offrent cette 
bizarrerie qu'étant en forme d'amphore avec 
opercule, elles contiennent une liqueur qui 
al'ire et enivre les insectes. 

En France, la Sarracenia exigera la serre 
tempérée. 

— Les quatre ou cinq cents espèces de 
tulipes que les tulipomancs cultivent avec 
une passion qui ne laisse rien à désirer, sont 
en fleur en ce moment. 

La grande nouvelle, qui a été incontinent 
signifiée aux autres tulipomanes des Flandres 
et de la Hollande, a déjà fait venir à Paiis 
plus de 200 amateurs. 

C'est cette année, en l'an de gr\ce 1870, 
qu'à la suite de croisements multipliés, on 
e.>père enfin voir fleurir la € tulipe bleue ! » 
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VALEURS LOCALES. 

Caisse commerc. de Lille, Ver-
ley, Decroix 

Crédit industriel du Nord. . 
Caisse Pérot et Comp. . . 
Compapnie le Nord incendie 

80 fr. p. . . . . . 
Gaz de Wazemmes à 

— —-. n . •• / ". 
Comptoir Dçvilder et C*. . 
Caisse cotncaerc. de RoubaixY 
Lille à BélbuiM), actions. . , . 
Aniche (le douzième) . . . 
Azincourt. . . . . . . 
Auchy-au-Bois . . . . . 
Bûlly-Grenay a n c , . . 
Bruay, i, . 
Campagnac,. . . . 
Carvin 
Courrières 
Douvrin, anc. . 
Donvrin nouv. 1864 
Escarpelle, . . . . 
Epinac, , . . 
Ferfay, . . . . . 
Fiennes et Harding, . 
Lens, . . . . . 
Liévin, . . . . . 
Meurchin, . . . . 
Vicoigne-Nœux, . . 
Vendin, . . 
Thiv. et Fresnes (M-.) . . . . . 
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Dernières nouvelles. 
Par décret impérial inséré au Jouxtai 

officiel d'aujourd'hui, If. le duc d'Albu-
féra, député au Corps iégislalif ,est promu 
au grade d e grand officier dans l'ordre 
impérial de la Légion d'honneur, 

COMMERCE 
I B é p é e l i e s t c l é g r » | » t i l < | u e H 

reçues sur place. 

Li ver pool, jeudi . 
Dépêche communiquée par le Cercle de l'In

dustrie. 

Ventes, 10 ,000 b.; Orléans, 11 1/4 : 
Oomra, 9 1/2 ; Dhollerah, mai, 9 3/16. 

Havre, jeudi . 
Dépêche communiquée par le Cercle de l'Indus

trie. 
Ventes , 750 b. ; marché languissant ; 

disponibles , prix irréguliers ; t ermes la -
tionnaire. 

Recettes , 32 ,000 balles ; expédit ions 
44 ,000 b . 

H O U I t S K D E E . I E . E L K . 
Cours du 18 Mai 1870 

OBLIGATIONS DES VILLES. 
Lille 1860. J. A. 1865. . . 101 . . 
Ulle 1863. J. J. Janv. 1*04 . .98 75 
Lille 1868, libérées. . . . 508 75 

BOURSE DE PARIS du 18 Mai, 1870 
Huile de colza. — Bn hamse 
Huile de lin. — FaiMe*. 
Farines. — Sans variai»!»* 

Huiles (les 100. k.h.bar;) Esprit» (dbeet 
Colza tout fût». 127 50 
Colza en tonnes. 120 »» 
Colza ép. en ton. 187 »» 
Lin en iûu. . . . 87 75 
Lin en toutes. . 80 95 

Succres le* (100 k.) 
Titre saccharibi. 
Blancs, droit» 45. 
Succres Farinés (100k. 
Bonne sorte. . . 131 »» 
Belle sorte. . . 132 »» 
Certifie, de sortie 47 25 
Mélasses indig (100 k.) 
de fabrique. . . . 13 »• 
Raffinerie. . . . . 15 30 

HALLE AUX 
Arrivage* 
Vente* 1067 
Restant. . 

Cours 

h. bar. 
Fin Ire q.90d. 06 »» 

Disponible(157k.) 58 »» 
Supérieur dis». I 
Sut** (les lOOkll.b. bar.) 
De France, di»p. 101 95 

ii^oXr\t^. îlo :: 
Haïti id. . . 140 »» 
Rio id. . .* 120 »• 
Caca** (100k ) à l'aeq. 
Para. 175 »» 
Guyaqail 145 »• 
Trinité^ 150 »» 

afti. . . . . . .120 •« 
du.16.JfaL 
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. ^ v e m f u j o n r . ' ^ ^ . ^ e . Cou ni cojfMEaciAOx DE LA FLACE DE PABIS 
D a l S Mai, à une heure. 

HUILE DE COLZA les 100 kito|riss*ne* 
Courant du moi* 127 50 
Juta _ . . 127 25 
Juillet-Aoôl 112 50 
4 dernier* mois 100 50 HUILE DE UN 

Courant du niai*. . . . 
4 mois d'été 
4 derniers mois 99 

y*B 

MARCHE DE BsSRGU£â>« 16 Mai 
Quant. Pris. Quant. Pris 
2807 Blé de 1S68 19 60 

. . Blé 1rs quai. 20 13 
.. Blé 3e quai. 18 57 
6 Seigle. . . . 1406 

240 Orge 14 06 
60 Avoine. . . 10 22 
90 Fèves . . . . 20 63 90 Haricots. . 
>» Pois jaunes 
15 Pois bleus. 
» Vesces 

< Cameline. . . • 
Graine de lia.» 

35 40 

18 33 

Colza d'élé 
. . Colza d'hiver 
75 Poa». de Mr. 9 97 

. . Front. viemU"8 »» 

. . From. nowv.54 

. . Beurre, le kil 2 36 
Id. en pièce 2 35 

Œufs, le cent. 6 80 
2513 Lin, le k. 1/2 2 14 

Ira calég. 2 404» »» 
2e » » » » • » » 
3e » » » »» 1 55 

Hausse do Wé.O fr. 41c 

MARCHE DE CAMBRAI du 17 Mai 
GRAINES. I Colza mars. 27 ««*«« «« 

Œillette. . 39|»»a«« ««Cameline.. 25 95 •• «« 
Colza 1869. 3tt 50 «• ««|Lia 27 .« «* «« 

Dimanche 22 mai. — Englos. — Fives. 
Jeudi 2(> mai (jour de l'Ascension). | 

Don. — Mouveaux. ^ 

FOIRE DE ROUBAIX 

GRAND CIRQUE - THÉÂTRE 
Direction Fruçois LOISSET 

Aujourd'hui jeudi 19 mai 

Représentation exiratriiuire 
au bénéfice do 

^ f l l « - C K M l l d c s L o l e a e t 
A la demande générale 

« L ' A u b e r g e de*» A d t e l a 
Pantomime mimodrame équestre , 

mêlée do danses , Costumes décors entiè
rement neufs et musique analogue. 

Tous les soirs, à 8 heures 
Représentation variée avec changement 

de spectacle. 
Lo bureau de location est ouvert an con

trôle du Cirque, de raidi à 3 beurea pour les 
places réservées et les billets pris à l'avance 
sans augmentation de prix. 

Les billets ne sont valables que pour le 
même jour. 

Les bureaux s'ouvriront a 7 heures 
Le spectacle commencera à 8 heures précises 

Prix des places : places réservées, 3 fr.; 
premières, 2 f r. ; secondes, 1 fr. 

Les enfants au dessous de 8 ans paieront 
demi places aux premières et aux seconde» 
seulement. 

du.16.JfaL

